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ARTICLE PREMIER 
(Art. L. 129-14 du code du travail) 

 

I. – Après les mots : 

« gérée par le comité d’entreprise »,  

supprimer la fin du premier alinéa de cet article. 

II. – En conséquence, dans le deuxième alinéa de cet article, supprimer les mots : 

« ou conjointement par l’entreprise et le comité d’entreprise ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit, par cette mesure, d’éviter de placer, lorsqu’il y a un comité d’entreprise, le chef 
d’entreprise en capacité de gérer un dispositif qui peut lui permettre de masquer les insuffisances de 
sa politique générale. 

 

 

 

 

 

 


